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Présents : Mesdames et Messieurs Jean-François GUIBBERT, Bernard GUERRERE, 
Françoise CRASSOUS, Yann RAMIREZ, Marie-Jeanne MULLER, Claude VIDAL, 
Didier MONTIER, René COUSIN, Marie-Josée GOTH, Agnès TOMASO, Jean- 
Philippe GARCIA, Mylène NAUDIN, Ludivlne ALBERT.
Procurations : Mme Marie CHOLLET à Mme Françoise CRASSOUS, M. Thierry 
CELMA à Mme Mylène NAUDIN, M. Laurent FUSTER à M. Claude VIDAL, Mme 
Myriam AGUILA à M. Bernard GUERRERE, Mme Géraldine ESCANDE à M. Jean- 
François GUIBBERT, M. Julien RIBES à M. René COUSIN, Mme Laure GIMENO à 
M. Yann RAMIREZ.
Absents excusés : MM. Julien PUJOL et Olivier MONROS.
Absente : Mme Solène PELLE.
Secrétaire de séance : Mme Agnès TOMASO
Début de séance : 18h30

Monsieur le Maire propose au Conseil d'adhérer au réseau 
d'achats partagés ADERE Occitanie qui nous permettra de 
bénéficier de tarifs préférentiels pour la maintenance de nos 
photocopieurs RICOH ainsi que d'autres achats dans des secteurs 
variés.

Le montant de l'adhésion pour une année est de 50 € et doit 
être renouvelée chaque année pour maintenir l'adhésion.

LE CONSEIL

Après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Maire et en 
avoir délibéré,

A l'unanimité des présents + 7 procurations,

APPROUVE la proposition de Monsieur le Maire et,
L'AUTORISE à signer tout document utile pour l'adhésion au 

réseau d'achats partagés ADERE Occitanie.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.


